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Le projet de loi de Noël Tshiani Mwa-
diamvita sur la congolité ne cesse de 
susciter des réactions dans les milieux 
politiques. La dernière en date est 
celle du président du parti écologique 
et député national, Didace Pembe, qui 
la considère comme discriminatoire 
tout en ajoutant qu’elle ne passera 
pas à l’Assemblée nationale. D’autres 
personnalités politiques ont dénoncé 
une loi discriminatoire portant des 
germes de conflit. Pour l’auteur de 
cette proposition de loi, ne peut occu-
per de hautes fonctions stratégiques 
en RDC, notamment la magistrature 
suprême, que celui qui est né des pa-
rents congolais.                             Page 3

PROCESSUS ÉLECTORAL 

L’opposition au projet de loi 
sur la congolité monte au créneau

Noël Tshiani Mwadiamvita

Le présidium de Lamuka a dé-
noncé, le 31 mai dernier, le 
comportement irresponsable de 

l’Assemblée nationale tendant à 
adopter en catimini la loi orga-
nique sur la Commission élec-

torale nationale indépendante 
(Céni). Ce regroupement po-
litique insiste sur la dépolitisa-
tion et la fonctionnarisation de 
la Céni. Pour faire échec à cette 
tentative, Martin Fayulu et Ado-
lphe Muzito envisagent d’organi-
ser des manifestations publiques. 
Lamuka réaffirme, par ailleurs, 
que la réforme de la loi organique 
portant organisation et fonction-
nement de la Céni doit impérati-
vement se faire de façon consen-
suelle entre toutes les parties 
prenantes.
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ENJEUX DE L’HEURE

Lamuka dénonce des manœuvres 
sur  la réforme électorale

Fayulu et Muzito, deux membres du présidium de Lamuka

En sa qualité du président de la 
réunion ministérielle de la Com-
mission nationale de contrôle des 
armes légères et petit calibre et 
de réduction de la violence armée 
(CNC-APLC), le vice-Premier 
ministre de l'Intérieur, Sécurité, 
Décentralisation et Affaires cou-
tumières, a procédé le 1er juin à 

Kinshasa à l'ouverture de l'atelier 
sur « la contribution de la CNC-

ALPC à la paix et à la sécurité en 

RDC ». Cet atelier tombe à point 
nommé car il constitue une occa-
sion pour démontrer et échanger 
sur les efforts de cet organe et son 
rôle dans la recherche de la paix et 
de la sécurité en RDC.        Page 3

VICE-PRIMATURE DE L’INTÉRIEUR

Les experts cogitent sur 
les transferts illégaux 
d'armes en RDC

Saisie d’armes à feu au nord-Ubangi
AUTONOMISATION DES ALBINOS 

« Coup de pouce » vole au secours de la Fondation Mwimba-Texas
L’ONG des albinos de la RDC, 
la Fondation Mwimba-Texas 
(FMT), a réceptionné, la semaine 
dernière, un colis venant de l’AS-
BL « Coup de pouce », une orga-
nisation basée en Belgique. Ce 

colis découvert par le vice-pré-
sident de la FMT était constitué 
essentiellement des machines 
à coudre. Dans la motivation de 
ce geste, la présidente de cette 
association a expliqué, dans un 

message envoyé à la FMT, que ce 
geste vise l’autonomisation des 
jeunes filles albinos, avec l’ap-
prentissage des métiers dont la 
coupe et couture.
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ÉDITORIAL

En costume

D
epuis sa première apparition publique, le 18 
août 2020, celui que la presse appelle désormais 
l’homme fort du Mali, le colonel Assimi Goïta, avait 
habitué le monde à le voir en treillis, le cou entur-
banné, le regard un peu lointain. Toujours flanqué 

d’un gilet pare-balles, il gardait une barbe de quelqu’un qui sem-
blait avoir peu de temps pour s’en occuper.

Auteur du putsch ayant renversé le président Ibrahim Boubacar 
Kéita, l’année dernière, l’officier a, le 30 mai, tronqué son uni-
forme militaire contre un costume sombre le temps d’un bref 
déplacement au Ghana. C’est, en effet, bien rasé qu’il était par-
ti à la rencontre des dirigeants de la Communauté économique 
des Etats de l’Afrique de l’Ouest-CEDEAO-, convoqués à Accra, 
la capitale ghanéenne, pour examiner la situation créée par un 
second coup de force à Bamako en neuf mois.

Résultat des courses : le Mali est suspendu des instances de l’or-
ganisation sous-régionale. Une décision unanime qui laisse peu 
de chance à la junte militaire malienne et à son principal meneur 
de se faire pardonner cette nouvelle bravade. Par contre, si la 
CEDEAO, désormais suivie par l’Union africaine dans sa déci-
sion, prie les putschistes de nommer rapidement un civil à la tête 
du futur gouvernement, c’est qu’elle entérine en partie le fait 
que le colonel Assimi Goïta officie désormais comme nouveau 
président de la transition après l’éviction de son « ancien » Bah 
N’Daw.

Lors du sommet de la communauté ouest-africaine, Assimi Goï-
ta n’avait pas été convié à prendre place aux côtés des chefs 
d’Etat et de gouvernement. A l’évidence, il lui faudra remplir un 
certain nombre d’exigences pour espérer un jour bénéficier de 
l’exception de figurer sur la photo de famille de ceux qui sont 
placés dans leurs fonctions actuelles à l’issue d’élections démo-
cratiques. L’une de ses exigences serait qu’il se plie aux recom-
mandations édictées plus haut en partageant le pouvoir avec les 
civils.

S’ajouteraient ensuite, suivant les priorités, le respect des en-
gagements pour une sortie de ce régime d’exception dans les 
délais prescrits par la charte de la transition, le respect du parte-
nariat avec le G-5 Sahel et la France dont les soldats campent au 
Mali depuis quelques années le doigt sur la gâchette. Le colonel 
Assimi Goïta a certainement été approché dans les coulisses du 
sommet des chefs d’Etat pour s’entendre répéter ces consignes. 
Au moins, pourrait-il finir la transition avec le statut d’ancien 
président de son pays et jouir des avantages qui y sont attachés.

Le Courrier de Kinshasa
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La séance de travail qui a eu 
lieu au cabinet du ministre de 
la Santé publique, Hygiène et 
Prévention, a  été aussi une 
occasion pour la délégation  
de COU-POL de présenter à 
l’autorité leurs desiderata. « 
Nous avons présenté au mi-
nistre de la Santé publique les 
différents programmes et les 
actions menées sur le terrain 
par cette structure sanitaire 
depuis sa création jusqu’à ce 
jour », a déclaré le Dr Anicet 
Kayembe à l’issue de cette 
séance de travail. Il a égale-
ment souligné  que les difficul-
tés  auxquelles est confrontée 
cette structure et qui freinent 
son combat contre la polio ont 
été aussi présentées au mi-
nistre de tutelle. 
Grâce à la vaccination, la RDC 
a pu éliminer les foyers d’épi-
démies,  notamment la polio, 
néanmoins, les efforts doivent 
être consentis pour arrêter 
la circulation et la transmis-
sion du polio-virus sauvage. « 

Notre pays a connu plus de 

dix foyers d’épidémies. Grâce 

à la riposte vaccinale menée, 

nous avons déjà  éliminé des 

cas des poliovirus circulant 

dans toutes les provinces », 
a fait savoir Dr Anicet  tout 
en ajoutant : «  Nous vous 

rassurons que sur les dix 

épidémies, ils n’en restent à 

peu près que trois contre les-

quelles nous sommes en train 

de nous battre pour arrêter la 

transmission et la circulation 

sur l’ensemble du pays. ».

A en croire le Dr Anicet 
Kayembe, tout ce qui a été mé-
diatisé en défaveur de la vac-
cination contre la covid-19 n’a 
pas épargné le COU-POL en 
cette période de la pandémie. 
Pour le commun des mortels, 
tout vaccin présenté est assi-
milé à celui contre la covid-19 
et, à ce niveau, le COU-POL a 
éprouvé d’énormes difficultés. 
« C’est grâce à la communica-

tion que nous avons réussi  à 

mener des plaidoyers auprès 

des leaders communautaires 

et  religieux qui nous ont 

permis à administrer le vac-

cin », a renseigné le Dr Ani-
cet Kayembe. S’agissant de la 

lutte contre la polio, le Dr Ani-
cet Kayembe a souligné qu’il 
est possible d'éradiquer cette 
maladie infantile. Mais, pour 
y arriver, il faut que chaque  
enfant soit vacciné. « Ainsi, 

nous allons parvenir à une 

immunité collective pour que 

le virus ne trouve pas par où 

passer et pour ne pas trans-

mettre le virus à d’autres en-

fants », a-t-il renchéri. 

Mise en place d’un cadre de 

concertation

Depuis sa création, c’est la 
première fois que le COU-POL 
soit reçu par le ministre de la 
Santé. Dans le souci de mettre 
en place un cadre d’échange 
entre cette structure et le mi-
nistère de tutelle,  le ministre 
de la Santé publique a invité 
les membres de cette struc-
ture à trouver un cadre de 
concertation pour qu’ils se ré-
unissent en séance de travail 
tous les quarante-cinq jours. 
Le Dr Jean-Jacques Mbungani 
s’est engagé à  accompagner 
le COU-POL dans son com-
bat contre la poliomyélite en 
RDC.  Créé depuis 2018, le 
COU-POL a pour mission de 
renforcer la coordination de la 
lutte contre l’épidémie de po-
liovirus dérivée de la souche 
vaccinale de type 2 (CVD 
PU2) en RDC. Son objectif est  
d’arrêter la circulation et la 
transmission du PVDVC dans 
le pays. 

Blandine Lusimana

VACCINATION CONTRE LA POLIOMYÉLITE

Les activités du COU-POL 
présentées au ministre de la Santé
Au cours d’une séance de travail avec le ministre de la Santé publique, Hygiène et Prévention, le Dr Jean 
–Jacques Mbungani, en compagnie de la  vice-ministre, Véronique Kilumba, la délégation  des membres 
du Comité des opérations d’urgence polio (COU-POL), conduite par le Dr Anicet Kayembe, a présenté  
récemment les différentes actions réalisées par cette structure dans le cadre de la vaccination.   

Le ministre de la Santé avec les membres du COU-POL 
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Organisées par la CNC-ALPC 
avec l'appui de la Monusco sous le 
haut patronage du vice-Premier 
ministre, ministre de l'Intérieur, 
Sécurité, Décentralisation et Af-
faires coutumières, ces assisses 
connaissent la participation de 
plusieurs  acteurs de sécurité. Il 
s’agit, entre autres, des officiers 
généraux de la maison militaire 
du chef de l'Etat, ceux du corps 
logistique et de la base logistique 
centrale des Fardc, du conseiller 
spécial du président de la Ré-
publique, du coordonnateur de 
la Coordination de changement 
de mentalités, des officiers des 
Fardc et de la police nationale 
congolaise, du secrétaire perma-
nent de la commission nationale 
de contrôle des armes légères 
et  petit calibre et de réduction 
de la violence armée, CNC-ALPC 
et des experts de cette commis-
sion, des experts étatiques des 
services de sécurité et ceux des 
agences du système des Nations 
unies.
A l'heure actuelle, la République 
démocratique du Congo (RDC) 
fait face à une recrudescence du 
trafic illicite d'armes légères et de 
petit calibre. Raison pour laquelle 
elle s’est dotée, depuis 2008, 
d'un instrument national qu'est 
la CNC-APLC qui vise à com-
battre et éradiquer le trafic illicite 
d'armes légères et  petit calibre. 

Prenant la parole à cette circons-
tance, Patrick Kombe, secrétaire 
permanent de la CNC-ALPC, a 
affirmé que cet atelier tombe 
à point nommé car il constitue 
une occasion pour démontrer et 
échanger sur les efforts de cet 
organe et son rôle  dans la paix 
et la sécurité en RDC. Ce qui, 
appuie-t-il, passe par une sensi-
bilisation des différents acteurs, 
points focaux près des décideurs 
sur la pertinence de l'insécurité 
causée par la circulation d'armes 
illicites dans l'est de la RDC et 
des mesures idoines à prendre. 
Pour Patrick Kombe, les résolu-
tions issues de ces assises consti-
tueront un plaidoyer conséquent  
pour une levée totale de l'embar-
go imposé sur les armes à la RDC.
Dans son allocution, le patron de 

la sécurité nationale, Me Daniel 
Aselo Okito Wa Koy,  a loué les 
efforts du chef de l'Etat, Félix 
Antoine Tshisekedi Tshilombo, 
commandant suprême des forces 
armées et de la police nationale 
congolaise, dans sa vision respec-
tueuse des droits de l'Homme, 
qui entend réduire sensiblement 
les cas des violences armées 
par le renforcement du contrôle 
de toutes armes circulant en 
RDC et détenues par les forces 
de défense et de sécurité ainsi 
que par la population civile. Ce, 
conformément à l'instrument 
international de traçage et au 
programme d'action des Nations 
unies en vue de prévenir, de com-
battre et éradiquer le trafic illicite 
d'armes légères et petit calibre 
auxquels la RDC a souscrit. 

Le vice-Premier ministre, mi-
nistre de l'Intérieur, Sécurité, 
Décentralisation et Affaires cou-
tumières, tout en encourageant 
l'initiative de la CNC-ALPC, a 
mis un accent particulier sur la 
circulation illicite des armes dans 
l'est du pays, source de l'insécu-
rité.  "Réduire la prolifération des 
armes légères et  petit calibre, ra-
mène à renforcer systématique-
ment la sécurité et la paix des po-
pulations dans tous les territoires 
de la RDC en général et dans les 
zones de l'Est touchées en parti-
culier, pour lesquelles son Excel-
lence Monsieur le président de la 
République a décrété un état de 
siège, une des pistes de solution 
de cette problématique " a indi-
qué Me Daniel Aselo.
Par ailleurs, pour éradiquer cette 

prolifération, le patron de la sécu-
rité nationale propose une bonne 
action gouvernementale dans la 
droite ligne d'une synergie insti-
tutionnelle en vue d'obtenir les 
résultats suivants:  l'harmonisa-
tion de la législature nationale en 
la matière en conformité avec les 
instruments juridiques nationaux 
et internationaux; la gestion des 
stocks, le désarmement civil vo-
lontaire, la construction des ar-
mureries, la sensibilisation de la 
population civile et la coopéra-
tion nationale et internationale 
aux fins de réduire le trafic trans-
frontalier d'armes et l'échange 
d'information permanente avec 
les communautés victimes de 
l'insécurité et des cas récurrent 
de violence armée basée sur le 
genre.
Bien avant, la chef de la section 
de la réforme du secteur de la 
sécurité de la Monusco, Mme 
Eudju, a réaffirmé le partenariat 
entre la RDC et la Monusco dans 
la lutte contre le trafic illicite  
d'armes légères et petit calibre. 
Elle a reconnu les efforts de la 
CNC-ALPC pour éradiquer cet 
état de chose. A l'en croire, les 
services techniques de la Monus-
co se sont engagés aux côtés de 
la CNC-ALPC pour éradiquer dé-
finitivement ce fléau. 

Blandine Lusimana

VICE-PRIMATURE DE L’INTÉRIEUR

Les experts cogitent sur les transferts illégaux d'armes en RDC
En sa qualité du président de la réunion ministérielle de la Commission nationale de contrôle des armes légères et petit calibre et de réduction de la violence armée (CNC-APLC), le 
vice-Premier ministre, ministre de l'Intérieur, Sécurité, Décentralisation et Affaires coutumières, Daniel Aselo Okito Wa Koy  a procédé le 1er juin à Sultani hôtel dans la commune de 
la Gombe  à Kinshasa, à l'ouverture de l'atelier sur "la contribution de la CNC-ALPC à la paix et à la sécurité en RDC".    

Photo de famille 

La proposition de loi de Noël 
Tshiani Mwadiamvita sur la 
congolité ne cesse de susciter 
des réactions dans les milieux 
politiques. La dernière en date 
est celle du président du parti 
écologique et député national, 
Didace Pembe, qui la considère 
discriminatoire et estime, par 
conséquent, qu’elle ne passe-
ra pas à l’Assemblée nationale. 
Dans un tweet partagé le  2 
juin, le député national estime 
que ladite proposition ne sert 
uniquement qu’à mettre en ve-
dette son initiateur pour mas-
quer ses mésaventures de la 
présidentielle de 2018.
Dans un autre tweet, le conseil-
ler spécial du chef de l’Etat 
chargé des questions straté-
giques, Vidiye Tshimanga, a 
fustigé le fait que la proposition 
de Noël Tshiani exclut de la 
compétition électorale les per-
sonnes dont l’un des parents 
n’est pas Congolais qui pour-

tant ont bravé les violences et 
la prison pour libérer le pays. 
Pour l’intéressé, cette catégo-
rie devrait également avoir la 
chance de se porter candidat 

président de la République.
Le président national du parti 
politique Ensemble, Moise Ka-
tumbi Chapwe, qui s’est farou-
chement opposé à la proposi-

tion de loi Tshiani a relevé, le  
30 mai dernier, que ledit projet 
visait l’unité nationale. « Les 

demandeurs d’emploi peuvent 

tout faire mais je reste serein. 

Leur  utopie, leur rêve ne pas-

sera pas », a-t-il dit. Même son 
de cloche du côté de l’ancienne 
première dame, Olive Lembe, 
qui estime que l’initiative de 
Tshiani risque de freiner l’avan-
cement du pays.
Alors qu’enfle le nombre des 
personnalités opposées au pro-
jet de loi sur la congolité, des 
sources concordantes font état 
de l’annulation de la marche de 
soutien à ladite loi prévu pour 
le  2 juin à Lubumbashi. « Vu la 

situation sécuritaire sur le ter-

rain, je viens de suspendre la 

marche. Et aussi, à cause de la 

pandémie de covid-19. Le cli-

mat n’est pas bon et il ne fau-

dra pas aggraver la situation 

», a déclaré le maire de Lubum-
bashi. La proposition de loi sur 
la congolité vise à verrouiller 
l’accès à la présidentielle aux 
Congolais de père et de mère.

Jules Tambwe Itagali

PROCESSUS ÉLECTORAL

L’opposition au projet de loi Tshiani monte au créneau
Didace Pembe, Vidiye Tshimanga, Moïse Katumbi et Olive Lembe dénoncent une loi discriminatoire et portant des germes de conflit.  

Noël Tshiani Mwadiamvita.
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Le présidium de Lamuka a 
dénoncé, le 31 mai, le com-
portement irresponsable 
de l’Assemblée nationale 
tendant à adopter en ca-
timini la loi organique sur 
la Commission électorale 
nationale indépendante 
(Céni). Ce regroupement 
politique insiste sur la dé-
politisation et la fonction-
narisation de la Céni et 
réaffirme que la réforme 
de la loi organique portant 
organisation et fonction-
nement de la Céni doit im-
pérativement se faire de 
façon consensuelle entre 
toutes les parties pre-
nantes.
Face à ce constat, le re-
groupement dirigé par 
Martin Fayulu et Adolphe 
Muzito « met en garde le 

bureau de l’Assemblée 

nationale et les députés 

contre leur sordide in-

tention de vouloir prépa-

rer une nouvelle fraude 

électorale, en imposant 

au peuple congolais une 

loi taillée sur mesure ». 

Pour faire échec à cette 
tentative, le présidium de 
Lamuka envisage d’orga-
niser des manifestations 
publiques sur l’ensemble 
du territoire national. « 

Le présidium prend à 

témoin le peuple congo-

lais et l’appelle à consta-

ter que la supercherie 

consistant à éclater le 

FCC/Cach en deux enti-

tés distinctes ainsi que 

la tentative échouée de 

liquider Lamuka avaient 

pour motivation princi-

pale la conservation du 

pouvoir… », ont précisé 
les leaders de ce regrou-
pement politique

Jules Tambwe Itagali

ENJEUX DE L’HEURE

Lamuka dénonce des manœuvres sur la réforme électorale
Pour faire échec à cette tentative, Martin Fayulu et Adolphe Muzito envisagent d’organiser des manifestations publiques.  

Fayulu et Muzito, deux membres du présidium de Lamuka

La Fondation Mwimba-Texas 
(FMT) a réceptionné,  la semaine 
dernière, un colis venant de l’AS-
BL "Coup de pousse". Dans ce 
colis découvert par le vice-pré-
sident de la FMT, en présence 
d’une représentation d’albinos, il 
y a eu des machines à coudre. La 
présidente de "Coup de pouce", 
Bébé Bakaji, a expliqué, dans un 
message envoyé à la FMT, que ce 
geste vise l’autonomisation des 
jeunes filles albinos, avec l’ap-
prentissage des métiers dont la 
coupe et couture.
De son côté, la FMT, par son 
vice-président, Glody Mwimba, a 
remercié ce geste qui rentre, se-

lon lui, dans le cadre de renforce-
ment des capacités de l’ONG des 
albinos et de l’autonomisation de 
ses membres.
Glody Mwimba note que ce lot 
de machines va permettre à 
l’ONG des albinos d’organiser un 
centre d’apprentissage en coupe 
et couture en faveur des albinos 
et d’autres vulnérables ainsi que 
des activités génératrices des 
recettes pour l’autonomisation 
de ces membres et la prise en 
charge des activités de la Fonda-
tion.
Il est, en effet, rappelé que parmi 
les soucis de la FMT, il y a la créa-
tion d’activités génératrices des 

revenus pour assurer la conti-
nuité des activités de l’organisa-
tion. C’est dans donc dans cette 
optique que le geste posé par " 
Coup de pouce" trouve tout son 
sens et vaut son pesant d’or.
Le vice-président de la FMT se 
dit également reconnaissant 
à toutes les autres personnes 
membres de "Coup de pouce", 
le vice-président Guy et le char-
gé des relations publiques, Pay 
Kitenge, dont l’apport dans ce 
geste en faveur de l’ONG des al-
binos et de ses membres marque 
un pas dans les relations entre la 
FMT et "Coup de pouce".

Lucien Dianzenza

« Le présidium prend à témoin le peuple congolais et l’appelle à 

constater que la supercherie consistant à éclater le FCC/Cach en 

deux entités distinctes ainsi que la tentative échouée de liquider 

Lamuka avaient pour motivation principale la conservation du 

pouvoir… »

AUTONOMISATION DES ALBINOS

"Coup de pousse" vole au secours 
de la Fondation Mwimba-Texas
L'ONG basée en Belgique, "Coup de pousse", a remis un lot de machines à coudre à la Fondation 
Mwimba-Texas de la République démocratique du Congo au profit des albinos, membres de cette 
association.   

Le colis envoyé par "Coup de pouce" photo 2: Glody Mwimba et les albinos devant les machines à coudre 
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L’accord relatif à ce don a été 
signé le 28 mai à Abidjan, entre 
la Banque africaine de déve-
loppement (BAD) et la Banque 
des États de l’Afrique Centrale 
(BEAC). Cet appui permettra 
de mettre en œuvre trois prin-
cipales composantes à savoir : 
la dynamisation du marché des 
titres publics; l’appui à la bourse 
et l’appui à la gestion du projet.
En effet, le projet d’appui au 
marché financier unifié stimule-
ra l’approfondissement du mar-
ché financier régional, grâce à 
une série de réformes visant à 

développer davantage le marché 
des titres publics, encourager la 
croissance de l’épargne domes-
tique longue.
S’agissant des réformes, ce pro-
jet permettra d’améliorer les 
conditions de cotation en bourse 
dans le but de stimuler les in-
troductions en bourse et les 
obligations d’entreprises. Aussi, 
renforcer les capacités des ins-
titutions de marché et des ac-
teurs.
De manière spécifique, ce pro-
jet permettra aussi de soutenir 
les compagnies d’assurance à 

travers la Conférence interafri-
caine des marchés d’assurance 
(Cima), tout en favorisant la 
collecte de données du marché 
des assurances, fiables, automa-
tisées, disponibles et coordon-
nées ainsi que la mise en confor-
mité du cadre règlementaire aux 
standards internationaux.
Selon le communiqué de la BAD, 
la somme octroyée provient du 
Fonds d’assistance au secteur 
privé africain, financé par le Ja-
pon et l’Autriche et hébergé au 
sein de la Banque africaine de 
développement (BAD). Il vient 

donc s’ajouter à des ressources déjà 
dégagées par la Banque en appui au 
marché financier régional.
Quatre bénéficiaires sont direc-
tement concernés par ce nouvel 
appui. Il s’agit de: la BEAC; la 
bourse unifiée d’Afrique cen-
trale; la Commission de sur-
veillance du marché financier 
d’Afrique centrale et du dépo-
sitaire central de la Cima, ainsi 
que  des agents économiques de 
la Cémac.
Il convient de noter que ce don 
du Fapa s’ajoute ainsi à une as-
sistance technique approuvée 

par la BAD en 2019, en vue 
d’appuyer le démarrage du Mar-
ché financier unifié en Afrique 
centrale. Pour ce qui est de la 
BEAC, elle a été mandatée par 
les chefs d’État de la Cémac, afin 
de renforcer les acteurs du mar-
ché financier régional d’Afrique 
centrale et dynamiser davantage 
le marché des titres publics de 
la zone Cémac qui regroupe six 
pays notamment le Congo, le 
Cameroun, la République cen-
trafricaine, le Gabon, la Guinée 
équatoriale et  le Tchad.

Gloria Imelda Lossele

La réunion des experts s’inscrit 
comme étant la première étape 
des segments prévus dans le 
cadre du sommet des chefs d’Etat 
et de gouvernement de la CEEAC 
consacrée à la situation politique 
et sécuritaire en République du 
Tchad qui se tiendra, le 4 juin à 
Brazzaville, sur initiative du pré-
sident en exercice de la Commu-
nauté, Denis Sassou N’Guesso.
« La situation qui prévaut au 

Tchad a été jugée préoccupante 

par la CEEAC. C’est pourquoi, 

nous avons décidé de la porter 

à l’attention d’autres respon-

sables, à travers le mécanisme 

du Conseil de paix et de sécu-

rité d’Afrique centrale (Copax 

) », a déclaré, dans son allocution 
de circonstance, le président de 
la Commission de la CEEAC, Gil-
berto Da Piedade Verissimo.
Ensuite, il a fait une brève pré-
sentation du rapport de la mission 
d’évaluation électorale déléguée 
du pays, au mois d’avril dernier. 
La mission d’accompagnement et 
d’information qui vient d’achever 
la première phase de son man-
dat a eu l’opportunité d’échanger 
avec les autorités nationales du-
dit pays, mais aussi, avec toutes 
les catégories d’acteurs du pro-
cessus électoral.
« La CEEAC continuera à ap-

puyer tous les efforts en quête 

de la paix et de la stabilité au 

Tchad, ainsi que dans d’autres 

pays membres, dont la sécurité 

est menacée. A travers cette ses-

sion extraordinaire de Copax, 

l’occasion est offerte de faire 

une analyse profonde et objec-

tive de la situation au Tchad 

et de proposer à la haute hié-

rarchie les recommandations 

à suivre jusqu’au retour de la 

légalité constitutionnelle dans 

ce pays », a assuré le président 
de la Commission de la CEEAC.
La CEEAC, a-t-il conclu, « se 

réjouit d’ors et déjà de l’en-

gagement des Etats membres 

à appuyer les efforts de paix 

menés par les autorités tcha-

diennes avec l’appui de ses 

partenaires ». En même temps, 
« la Communauté demeure 

convaincue qu’il y va de l’in-

térêt des acteurs tchadiens à 

savoir : le gouvernement; les 

partis politiques; la société ci-

vile d’adhérer aux orientations 

qui seront prises ».

Ouvrant les travaux, au nom du 
ministre des Affaires étrangères, 
de la Francophonie et des Congo-
lais de l’étranger, Jean-Claude 
Gakosso, le secrétaire général 
adjoint, chef de département 
Afrique, Roland Bienvenu Bi-

koumou, a tout d’abord relevé 
l’importance de la réunion des 
experts, puis exhorter les partici-
pants à faire œuvre utile au cours 
des assises.
« Notre région d’Afrique cen-

trale doit demeurer résolument 

et invariablement solidaire 

face au défi et aux épreuves de 

toutes sortes. Au nom du mi-

nistre, je vous exhorte à faire 

œuvre utile durant les travaux. 

C’est pour nous la manière de 

marquer notre empreinte l’ac-

compagnement que la commu-

nauté s’est engagée aux côtés du 

Tchad et des Tchadiens », a indi-
qué, Roland Bienvenu Bikoumou. 

« La réunion d’aujourd’hui 

prend une dimension parti-

culièrement importante. Notre 

mission consiste à porter l’ex-

pertise, notre concours, nos 

connaissances aux décideurs, 

notre apport de techniciens 

aux décisions que les ministres 

soumettront par la suite aux 

chefs d’Etat », a-t-il précisé.
Plusieurs points importants ont 
été examinés au cours de la réu-
nion des experts. Notamment: la 
présentation et la discussion du 
rapport sur la situation politique 
et sécuritaire au Tchad et des re-
commandations à faire au conseil 
des ministres ; l’examen du pro-
jet de déclaration sur la situation 
politique et sécuritaire au Tchad ; 
l’examen du projet de communi-
qué final de la session extraordi-
naire de la conférence des chefs 
d’Etat et de gouvernement de la 
CEEAC etc.
Signalons que le rapport des 
experts sera soumis, au prime 
abord à une réunion des chefs 
d’Etat-major et commandants de 
la police des Etats membres, et 
au conseil des ministres. Ensuite, 
ces derniers seront chargés de 
préparer la session de la confé-
rence des chefs d’Etat et de gou-
vernement.

Yvette Reine Nzaba

AFRIQUE CENTRALE

Les experts préparent le sommet des chefs d’Etat sur le Tchad
Le Comité technique inter-Etats des experts de la Communauté économique des Etats de l’Afrique centrale (CEEAC) a 
organisé, le 2 juin à Brazzaville, une réunion, prélude au sommet extraordinaire des chefs d’Etat de la sous-région.  

Des experts de la CEEAC en réunion préparatoire

La BAD octroie un million de dollars en appui au marché financier unifié

L’enveloppe, à hauteur de 994 638 dollars, est destinée à soutenir le projet d’appui au marché financier unifié de la 
Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (Cémac).  
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L’objectif de cette  réunion 
de  prise de contact  entre 
l’équipe de la BAD conduite 
par son directeur général ad-
joint, Serge Marie Nguessan, 
et les ministres de l’Agricul-
ture, des Affaires foncières, 
de l’Aménagement du ter-
ritoire, du Plan ainsi que la 
conseillère du chef de l’Etat 
en matière d’Agriculture.
« Notre présence fait suite à 

la visite du président de la 

BAD en mai dernier à Oyo. 

Lors des échanges entre les 

deux présidents, le chef de 

l’Etat congolais avait émis 

le souhait de diversifier 

l’économie nationale avec 

un accent particulier sur 

l’agriculture. Pour ce faire, 

il avait demandé au pré-

sident de la BAD de l’aider 

à atteindre ce but », a rappe-
lé le directeur général adjoint 
de la BAD.
C’est ainsi que « le président 

de la BAD a demandé à ce 

qu’une mission de haut 

niveau de son institution 

vienne au Congo, pour 

échanger avec vous. Ça 

sera une mission pragma-

tique, car les deux prési-

dents nous ont demandé 

d’innover dans la façon 

de monter un programme 

transformateur de sorte 

qu’il soit exécuté dans le 

temps avec un résultat 

palpable », a poursuivi Serge 
Marie N’Guessan.
La BAD est un partenaire 
stratégique pour la Répu-
blique du Congo. La coopé-
ration entre cette institution 
sous-régionale et le Congo 
est vieille de 50 ans. Elle a 

déjà investi plus de 1000 mil-
liards de dollars américains 
dans ce pays. Actuellement, 
la BAD a un portefeuille très 
significatif d’environ 645 mil-
lions de dollars dans diffé-
rents domaines : infrastruc-
tures, énergie, agriculture, 
transports et la gouvernance.

 Lopelle Mboussa Gassia 

« Le président de la BAD a demandé à ce qu’une mission 
de haut niveau de son institution vienne au Congo, pour 
échanger avec vous. Ça sera une mission pragmatique, car 
les deux présidents nous ont demandé d’innover dans la 
façon de monter un programme transformateur de sorte 
qu’il soit exécuté dans le temps avec un résultat palpable »

DIVERSIFICATION DE L’ÉCONOMIE

La BAD envisage d’appuyer le secteur agricole au Congo
Une mission de haut niveau de la Banque africaine de développement (BAD), accompagnée des techniciens de l’Institut 
international pour l’agriculture tropicale, séjourne à Brazzaville pour aider le Congo à définir un plan d’actions de 
développement agricole.  

Les deux délégations lors de la réunion de prise de contact

L’agence onusienne a initié 
le 31 mai un dialogue vir-
tuel avec les dirigeants de la 
sous-région sur « Comment 
avancer l’agenda climat dans 
les contextes fragiles ? Fo-
cus sur l’Afrique centrale ». 
L’initiative vise à encourager 
les investissements dans la 
protection des forêts et à in-
tégrer la question climatique 
dans le processus de déci-
sions au niveau du Bassin du 
Congo.
Malgré les engagements pris 
par les pays pour intégrer 
l’agenda environnement dans 
les programmes de dévelop-
pement, estime le PNUD, 
les émissions de gaz à effet 
de serre demeurent inquié-
tantes. Les dirigeants ont été 
invités à poursuivre leurs ef-
forts en faveur du développe-
ment durable et de l’atteinte 
des objectifs de l’Accord de 
Paris et autres traités inter-
nationaux pour l’environne-
ment.
Dans l’édition 2021 de son 
rapport annuel, Carbon pri-
cing leadership a néanmoins 

salué l’émergence de la plus 
grande alliance jamais consti-

tuée d’entreprises et de pays 
s’engageant à la neutralité 

carbone d’ici 2050 dans le 
cadre de la campagne Objec-

tif zéro des Nations unies. Le 
mouvement représente 68 
% de l’économie mondiale, 
selon la même source, 56 % 
de la population et 61 % des 
émissions de gaz à effet de 
serre. Les experts invitent 
à poursuivre la dynamique 
pour traduire des engage-
ments en actions concrètes 
et se montrer à la hauteur 
d’un défi colossal.
La coalition des leaders de la 
tarification du carbone, qui se 
veut une puissante enceinte, 
entend favoriser la collabo-
ration entre acteurs publics 
et privés et représentants de 
la société civile autour de la 
question du prix du carbone 
en vue de faire progresser 
l’action climatique et d’ins-
taller un développement du-
rable. Elle a permis à un large 
éventail de pays, de chefs 
d’entreprise et de parties pre-
nantes de partager les meil-
leures pratiques, diffuser des 
travaux de recherche impor-
tants, asseoir leur leadership 
et inciter d’autres acteurs à 
suivre leur exemple.

Fiacre Kombo

BASSIN DU CONGO 

Nécessité d’investissements innovants dans la protection forestière 
Le deuxième poumon écologique du monde est de plus en plus confronté au défi de l’adaptation climatique surtout en cette 
période de pandémie de Covid-19, constate le Programme des Nations unies pour le développement(PNUD).  

Le massif forestier du Bassin du Congo/DR 
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« L’Agence congolaise pour 

l’emploi  est à terre », ont-ils  
indiqué au ministre de tutelle, 
avant de lui remettre un docu-
ment  qui fait office de cahier 
des charges. Ils réclament le 
paiement de trois mois d’arrié-
rés de salaires (septembre, oc-
tobre, novembre 2019), la  tenue 
de la commission administrative 
et paritaire des avancements et 
règlement de la situation des co-
tisations à la Caisse nationale de 
sécurité sociale (CNSS).
Le fonctionnement de l’Acpe a 
pris un coup. Depuis décembre 
2019, ont souligné les parte-
naires sociaux,  les cadres nom-
més à des postes stratégiques 
n’ont pas pris service jusqu’au-
jourd’hui, freinant ainsi le bon  
fonctionnement des agences 
départementales.« Le travail 
d’un service public de l’emploi  
ne s’effectue pas au niveau de 
la direction générale mais c’est 
au niveau des agences. Quand 
les agences ne fonctionnent pas 
comment allons-nous exister? 
Les agences sont quasiment fer-
mées », a expliqué Douniama 
Kamongo, secrétaire général de 
la section de la Confédération 
syndicale des travailleurs du 

Congo à l’Acpe.
La démarche de l’actuel mi-
nistre  qui consiste à instaurer 
le dialogue social a été saluée. 
L’absence du dialogue social en 
vue de trouver les solutions aux 
maux qui minent la structure 
a  poussé les syndicats à se po-
ser les questions sur l’existence 
ou la place de l’Acpe. « Nous 

sommes dans le social, nous 

ne vendons rien. Ce que nous 

vendons ce sont les statistiques 

entre l’offre et la demande. 

Car le service clé dans un 

service public d’emploi, c’est 

celui des statistiques...C’est ce 

que l’on ne peut pas avoir au-

jourd’hui. Demander l’Acpe 

de nous produire les statis-

tiques par département, elle 

sera incapable de les produire 

», ont dénoncé les syndicalistes.
La politique de la directrice gé-
nérale a été mise en cause no-
tamment sur les questions de 

rémunération. Les syndicalistes 
estiment qu’il y a deux courants 
de traitement de salaire notam-
ment un qui obéit à la grille de 
la fonction publique et un autre 
qu’ils n’arrivent toujours pas à 
expliquer. « Nous vivons pu-

rement de l’amateurisme ad-

ministratif », ont-ils souligné. 
Les conditions dans lesquelles 
travaillent les agents laissent à 
désirer.  
Selon eux, au lieu d’améliorer 

les conditions de travail sur le 
site de l’ex-Onemo comme l’a 
fait le Fonds national d’appui à 
l’employabilité et d’apprentis-
sage (Fonea), elle a décidé  de 
louer dix  chambres dans un 
hôtel de la place. « Malheureu-

sement tout le monde n’a pas 

sa place parce que nous travail-

lons debout », ont déclaré les par-
tenaires sociaux, précisant que sur 
cent quatre- vingts travailleurs à  
Brazzaville,  cent ne travaillent plus 
depuis dix-huit mois.   
« Nous aurons une rencontre 

avec la directrice générale et  

vous…. Pour nous il est ques-

tion de parler du travail  mais 

on ne peut pas travailler dans 

le  bruit et le désordre. Nous 

allons accorder nos violons 

pour que les gens se mettent 

réellement au travail parce 

qu’à l’Acpe il y a trop du 

bruit. Je vais toucher du doigt 

moi-même pour mettre fin à 

la complaisance. Je n’ai pas 

d’état d’âme. Ceux qui vont 

se mettre au travail avec nous 

seront nos amis. Les autres 

qui ne veulent pas travailler 

sont mis au bord de la route », 
a déclaré Hugues Ngouélondélé.

James Golden Eloué

AGENCE CONGOLAISE POUR L’EMPLOI 

Les partenaires sociaux inquiets
Au cours d’un échange avec le ministre de la Jeunesse et des Sports, de l’Education civique, de la Formation qualifiante et de 
l’Emploi, Hugues Ngouélondélé, les syndicats de l’Agence congolaise pour l’emploi (Acpe) ont exprimé leur inquiétude quant 
à l’avenir de leur structure.  

Une vue des partenaires sociaux/Adiac

La formation s’inscrivait dans le 
cadre du projet Pef Covid-19, mis 
en œuvre par le bureau pays de 
l’Organisation mondiale de la san-
té (OMS), avec l’appui financier 
de la Banque mondiale, a expli-
qué le Dr Jean Chrios de l’OMS.   
L’objectif est de renforcer la mise 
en œuvre du plan national de ri-
poste contre la pandémie du co-
ronavirus à travers un focus en 
faveur des agents de santé de ce 
secteur. Le Dr Jean Chrios a ex-
pliqué que quand la pandémie est 
survenue au Congo, l’Etat avait 
mis en œuvre un état d’urgence 
de riposte contre la pandémie du 
coronavirus en mettant plus l’ac-
cent sur les structures sanitaires 
publiques. Au Congo, ajoute-t-il, 
l’offre de soins est assurée à plus 
de 56% par le secteur privé et 
44% par le secteur public d’après 
les études réalisées. A cet effet, il 
est important de rendre robuste 
le plan national de riposte contre 
la Covid-19 en impliquant le sec-
teur privé qui est une compo-
sante importante dans la mise en 
œuvre de ce projet.
Le directeur départemental de 
la santé de Brazzaville, le mé-
decin-colonel Jean Claude Mo-
bousse, a sollicité dans son mot de 

clôture l’implication du personnel 
de santé du secteur privé à traiter 
les problèmes de la vaccination et 
des cas asymptomatiques en vue 
de susciter l’adhésion de la popu-
lation. 
Bernady Belonne Bamoussiba 
Moutsassi, participant à l’atelier, a 
indiqué que la formation organi-
sée par l’Organisation non gouver-
nementale, Médecins d’Afrique, a 
été capitale. Les enseignements 
reçus lui ont permis de constater 
la négligence des agents de santé 
d’après les statistiques données 
par les facilitateurs, soit 203 cas 
des agents confirmés.
« Lorsqu’une épidémie surgit 

tout le monde n’a pas la même 

conception sur l’existence de la 

maladie. Avec l’augmentation 

des cas de contamination actuel-

lement, il serait mieux à chaque 

citoyen de respecter les gestes 

barrières édictées par les autori-

tés pour sauvegarder les vies », 
a-t-il dit.  
Exaucé Béni Emmanuel Samba 
a, de son côté, renchéri que les 
connaissances acquises permet-
tront aux agents de ce secteur 
de travailler en harmonie avec 
l’équipe de riposte pour lutter 
contre la maladie. 
Notons que l’ONG Médecins 
d’Afrique avait entamé, depuis le 
12 mai, les formations avec plu-
sieurs acteurs des organisations 
de la société civile pour apporter 
à la communauté l’information sur la 
Covid-19 afin que cette communauté 
saisisse les armes mises à leur dispo-
sition sur la maladie.    

Lydie Gisèle Oko

Le personnel de santé du secteur privé en formation sur la Covid-19 (Adiac) 

COVID-19

Le personnel de santé du secteur privé 
impliqué dans la riposte 
Les agents de santé du secteur privé ont reçu, le 31 mai, une formation sur 
la maladie du coronavirus afin de les impliquer dans la mise en œuvre du 
plan national de riposte contre le coronavirus.     

L’atelier organisé par le Conseil national de lutte contre le VIH/sida, 
les infections sexuellement transmissibles et les épidémies (CN-
LSE), a permis aux participants de revoir les différentes stratégies 
contre la pandémie du sida en République du Congo. 
Les grandes lignes qui composent ce document permettront au 
Congo  non seulement de renforcer sa stratégie de lutte, mais aussi 
et surtout de structurer cette lutte en privilégiant de diverses inter-
ventions dans le domaine de la prévention, de la recherche et de la 
prise en charge. Ce document servira, en réalité, de guide afin de 
suivre toutes les interventions sur le sida en République du Congo.
Selon le Dr Benjamin Atipo, directeur exécutif du CNLSE, cette 
pandémie reste généralisée en République du Congo. Depuis 2010, 
elle est quasi-stable malgré un taux de prévalence de 3,2 % chez les 
adultes. « Cette pandémie réduit le gain d’espérance de vie, hy-

pothèque la productivité et aliène une bonne partie des efforts 

de lutte contre la pauvreté, mettant ainsi en péril l’atteinte des 

objectifs de développement durable », a expliqué le directeur exé-
cutif du CNLSE.
Pour sa part, le ministre de la Santé et de la Population, Gilbert Mo-
koki, qui est également vice-président de la coordination nationale 
de lutte contre le sida, les infections sexuellement transmissibles et 
les épidémies, a justifié la nécessité pour le Congo d’étendre sa stra-
tégie de lutte par le fait que le sida continue à impacter négativement 
la vie de certains citoyens. Selon lui, l’exécution de ces stratégies 
contribue à l’atteinte du point trois des objectifs de développement 
durable qui garantit la bonne santé pour tous. Il a, par la même occa-
sion, réitéré la volonté du gouvernement de lutter contre le VIH/sida 
et les infections sexuellement transmissibles.

Rude Ngoma

LUTTE CONTRE LE SIDA

Le Congo renforce son 
dispositif de riposte
Les cadres du ministère de la Santé ainsi que les 
partenaires publics et privés de la République 
du Congo en matière de lutte contre le sida et 
les infections sexuellement transmissibles ont 
élaboré et adopté, le 2 juin, le plan stratégique 
national de riposte au VIH/sida 2019-2022 étendu 
à 2023.  
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Une année après le lancement commun du Cash out, un service  
permettant  de faire  des retraits  mobile money  sur les distribu-
teurs  automatiques  de billets(DAB) du réseau MUCODEC, ces 
deux entreprises ont renforcé leur partenariat en officialisant, 
le 28 mai, le Push Pull,  un nouveau service de dépôt ou de retrait 
d’argent instantané, entre un compte MUCODEC et un compte 
MoMo.

Le lancement a été effectué par Dieudonné Ndinga Moukala pour 
le compte des Mutuelles Congolaises d’Epargne et de Crédit  puis 
par Thierry Boumba, Directeur  MTN Mobile Money. Le principe 
de ce service est simple, car il suffit d’utiliser un téléphone (smart-
phone ou anti complexe ) pour transférer les fonds du compte 
Mobile Money vers le compte MUCODEC, et de celui-ci vers le 
compte Mobile Money. Les sociétaires MUCODEC qui sont loin 
des agences ou des DAB peuvent effectuer des retraits de cash 
auprès des kiosques Mobile Money. C’est également possible 
pour ceux qui souhaitent alimenter leur compte MUCODEC de 
faire des dépôts à partir de leur compte Momo.

Push Pull est  un moyen simple et efficace  qui contribue à la 
dématérialisation  des moyens  de paiement  et de retrait du cash. 
Selon le directeur général des MUCODEC, Dieudonné Ndinga 
Moukala, grâce à l’essor et aux efforts actuels de cette entreprise 
en matière de numérisation et  de modification des modes  de 
consommation  , le partenariat  MUCODEC-MTN va dans le sens 
de la digitalisation des services et  de l’augmentation  de l’utili-
sation  des instruments  de paiement électronique.

« Aujourd’hui nous lançons un service  qui participe  à la multipli-
cation  des moyens de paiement, de virement  et de transfert de 
fonds. Un service de plus en plus  disponible  et qui  brise  les fron-
tières , les  distances  physique  et les contraintes  de temps, pour 
satisfaire à la demande  des clients  des deux entreprises », a 
déclaré Dieudonné Ndinga Moukala.

Pour, Thierry Boumba, Directeur de MTN Mobile Money, cette 
belle innovation tombe à point nommé car jouant un rôle clé, non 
seulement dans l’éclosion des Fintech au Congo mai aussi dans 
les efforts nationaux  de lutte contre la pandémie au coronavirus.

Fort de ses 368.000 membres la Fédération des MUCODEC 
milite pour faciliter la vie de ses sociétaires en mettant en place 
des moyens  et procédures allant dans le sens de réduire  les 
couts des opérations ainsi que d’augmenter la digitalisation  de 
ses différents services.

MOBILE BANKING

Les MUCODEC et MTN Mobile money  
lancent un nouveau service, le Push Pull
Le Push Pull est, en effet, un nouveau service  qui permettra désormais aux détenteurs de 
comptes  MTN Mobile Money et aux sociétaires des MUCODEC d’effectuer des transactions finan-
cières : transférer de l’argent d’un compte Momo vers un compte MUCODEC et vice-versa.
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« Nous allons désormais privi-

légier la qualité plutôt que la 

quantité, en étant regardants 

sur la nature des accords que 

nous signerons et en mettant 

un accent particulier sur le 

suivi et l’évaluation, pour ne 

pas retomber dans les travers 

qui ont parfois dans le passé 

dénaturé la substance de cer-

tains de nos accords », a déclaré 
le ministre Denis Christel Sassou 
Nguesso.
S’appuyant sur « la marche vers le 
développement », projet de socié-
té du président de la République, 
le ministre a souligné à cette oc-
casion la nécessité de faire de la 
coopération internationale un 
levier pour la diversification de 
l’économie congolaise. A ce sujet, 
il a épinglé le potentiel du Congo 
dans divers secteurs porteurs, 
tels que l’agriculture, l’économie 
forestière, l’industrie, les mines et 
le tourisme.
Parlant de l’agriculture, le mi-
nistre a annoncé l’ambition du 
Congo de lancer l’idée de la révo-
lution agricole, en faisant évoluer 
les textes régissant le foncier, afin 
de permettre à l’Etat de pouvoir 
octroyer des terres plus facile-
ment à ceux qui désirent dévelop-
per des activités agricoles. Aussi, 
une recherche plus intensive 
d’investisseurs sera prochaine-

ment engagée pour développer 
le système de pompage et d’irri-
gation des plateaux de Djambala 
et Lekana. Dans le même sillage, 
Denis Christel Sassou Nguesso a 
annoncé la création d’une banque 
agricole pour soutenir les initia-

tives et efforts des agriculteurs.  
Il a, par ailleurs, souligné qu’en 
matière d’économie forestière, le 
Congo dispose désormais de sa 
quote-part de production via son 
parc à bois. A cet effet, le minis-
tère de la Coopération internatio-

nale s’attèlera à trouver des finan-
cements, pour favoriser l’éclosion 
d’une vraie industrie de transfor-
mation créatrice d’emplois et de 
nouveaux métiers. 
En sa qualité de ministre et de 
responsable de l’ensemble des 

commissions mixtes, Denis Chris-
tel Sassou Nguesso voudrait par 
le biais de la coopération inter-
nationale contribuer fortement 
au rayonnement, développement 
et progrès social du Congo. « Les 

accords que nous signerons dé-

sormais devront avoir un intérêt 

certain pour notre pays, tout en 

étant pas contradictoires avec les 

intérêts des vôtres, je considère 

comme nombreux aujourd’hui, 

qu’il peut y avoir une relation 

qui s’inscrit dans l’optique d’une 

coopération ‘’gagnant-gagnant’’ », 
a- t-il fait savoir. Face aux défis et 
charges dévolues au département 
qu’il a la mission de conduire, le 
ministre a lancé un plaidoyer en 
vue de faire de la coopération in-
ternationale un socle de l’amitié 
entre les peuples et les Etats. « 

Les défis profonds de l’huma-

nité sont fondamentalement les 

mêmes partout et se résument 

en deux idées fortes qu’il nous 

faut consolider ensemble : la 

création des richesses et le bon-

heur collectif », a-t-il conclu.
Notons que cette séance inaugure 
une série d’entretiens que le mi-
nistre de la Coopération interna-
tionale projette d’avoir avec les 
ambassadeurs, chefs de missions 
diplomatiques et consulaires ac-
crédités au Congo.

Durly Emilia Gankama

DÉVELOPPEMENT

Les priorités du ministère de la Coopération internationale 
Le ministre de la Coopération internationale et de la Promotion du partenariat public-privé a réuni le corps diplomatique 
accrédité au Congo le 2 juin à Brazzaville. Denis Christel Sassou Nguesso a passé un message : «la coopération internationale 
doit désormais être un puissant instrument de développement économique et de progrès social au Congo».  

Photo de famille avec les membres du corps diplomatique 
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« Après la publication des 

listes définitives, nous pro-

céderons à l’impression des 

fiches d’anonymat. A partir 

du 15 juin, les badges seront 

imprimés. Les candidats qui 

n’auront pas de badge ne pas-

seront pas les épreuves et ce 

sont les chefs d’établissement 

qui répondront », a expliqué 
Arsène Boukita.
Le pourcentage de collecte et de 
la saisie des photos, pour l’en-
semble des inscriptions qui se 
font en ligne, est faible. Il faut 
tout finaliser d’ici au 15 juin, 
a-t-il fait savoir. Cela dit, un dé-
lai de quinze jours est accordé 
pour rattraper toutes les erreurs 
possibles sur les listes, les faire 
valider au niveau des directions 
départementales de l’Enseigne-
ment secondaire et veiller à ce 
que les matrices soient trans-
mises à la direction des examens 
et concours, car la plate-forme 
de saisie n’est plus en ligne.
A propos des établissements 
qui ont accusé des difficultés 
concernant l’enregistrement des 
candidats en ligne, le directeur 
du système d’information et de 

communication a indiqué qu’il 
n’y a pas d’inquiétude à se faire. 
La direction des examens et 
concours dispose des matrices 
permettant de résoudre ce pro-
blème.
Pour l’heure, le taux d’inscrip-
tion déjà réalisé au baccalauréat 
est supérieur à celui de l’année 
écoulée. Celui du BEPC l’est 
moins. Etant donné que le pro-
cessus n’est pas encore bouclé, il 

est possible que les chiffres évo-
luent, a signifié Arsène Boukita.
En rappel, les épreuves écrites 
du baccalauréat auront lieu 
du 13 au 16 juillet. Le brevet 
d’études du premier cycle est 
prévu du 27 au 30 juillet tandis 
que le concours national d’en-
trée en classe de sixième aux ly-
cées d’excellence de Mbounda et 
d’Oyo se fera le 20 août.

Rominique Makaya

EXAMENS D’ETAT 

Les candidats retardataires appelés à se  
hâter
Les listes définitives seront publiées à partir du 8 juin. Le directeur des 
systèmes d’information et de communication du ministère de l’Enseignement 
préscolaire, primaire, secondaire et de l’Alphabétisation, Arsène Boukita, 
appelle les chefs d’établissements à vite finaliser les inscriptions en ligne pour 
que certaines candidatures ne soient pas déposées en retard et écartées.  

Arsène Boukita évoquant les inscriptions aux examens 

La visite a concerné le Collège d’enseignement technique des filles 8 
mars en passant par le Complexe Camara Laye, l’Etablissement public 
médico-social, Ecole nationale moyenne d’administration, Saint Fran-
çois-Régis jusqu’au Lycée technique industriel 5 février. L’objectif de 
la descente a été de s’imprégner du travail effectué dans les salles de 
classe et ateliers de formation.
Trois jours de ronde dans les établissements, rappelle le ministre, ont 
permis de se rassurer que le gouvernement a consenti des investisse-
ments essentiels en faveur de l’enseignement technique et profession-
nel. « La responsabilité du gouvernement est d’assurer la permanence 

de l’investissement surtout pour le maintien de l’équipement mis à la 

disposition des établissements scolaires », a-t-il déclaré.
Toutefois, poursuit le ministre Ghislain Thierry Maguessa Ebomé, 
il reste que le management de ces établissements soit revu pour les 
adapter aux exigences de la modernité et de la formation de pointe au 
bénéfice des apprenants.
Interrogé sur le changement des établissements de l’étape classique à 
l’étape de la production, le ministre a rappelé que toutes les conditions 
sont réunies, notamment le changement de la disposition mentale.  
En outre, le ministre a décrit les cent huit programmes du ministère 
allant vers l’approche par compétence. Selon lui, ce programme élabo-
ré afin que chacun joue sa partition a pour intérêt de former une élite 
capable de positionner le Congo  parmi les Etats les plus développés et 
mieux structurés en Afrique.
Notons que lors de la visite des ateliers, des apprenants ont présenté 
des inventions selon leur domaine.
Par ailleurs, la directrice de l’Etablissement public médico-social, Luce 
Lourdes Bikindou Langa,  a énuméré les difficultés auxquelles sont 
confrontés l’établissement, entre autres, la rémunération des ensei-
gnants vacataires, la pléthore des effectifs avec 2150 élèves, le déficit 
des enseignants, la délocalisation de certaines filières et l’insuffisance 
des salles de travaux pratiques.     

Lydie Gisèle Oko

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Ghislain Thierry Maguessa 
Ebomé va poursuivre des 
réformes dans le secteur
Le ministre de l’Enseignement technique et 
professionnel, Ghislain Thierry Maguessa 
Ebomé, a indiqué le 2 juin, lors de sa descente 
dans les établissements d’enseignement 
technique et professionnel public et privé de 
la partie nord Brazzaville, qu’il poursuivra les 
réformes enclenchées par ses prédécesseurs.  

Une délégation conduite par la ministre des Affaires étrangères, Sylvie 
Baïpo Temon, a été reçue, le 1er juin, à N’Djamena par le président du 
Conseil militaire de transition à qui elle a remis un message. Ensuite, 
les deux délégations composées des ministres des Affaires étrangères, 
de la Défense et de la Sécurité ont eu une séance de travail.
« Le président de la République a dépêché en tant qu’émissaire une 

délégation, afin de porter une correspondance à son excellence le pré-

sident Mahamat Idriss Déby pour partager tous ses regrets du gouver-

nement et du peuple centrafricain face à cet évènement tragique. Il 

s’agit d’un évènement malheureux... », a confié la ministre centrafri-
caine des Affaires étrangères, Sylvie Baïpo-Temon.
En outre, les deux pays « ont convenu de la mise en place d’une com-
mission d’enquête internationale indépendante et impartiale » compo-
sée des Nations unies et des organisations régionales qui se déploiera 
sur le terrain pour établir les faits et déposer un rapport qui situera les 
responsabilités. 
Selon des observateurs, Bangui, qui joue profil bas depuis l’attaque de 
dimanche, a réussi à faire tomber la tension, surtout que N’Djamena 
refusait d’accueillir la délégation centrafricaine. Il a fallu la médiation 
de pays amis pour que le Tchad privilégie la voie diplomatique. 
Par ailleurs, la Centrafrique a condamné « fermement » l’attaque par 
son armée d’un poste frontalier en territoire tchadien qui a causé, di-
manche 30 mai, la mort de six soldats tchadiens, dont cinq « enlevés 
et exécutés », lors d’une rencontre mardi soir à N’Djamena entre les 
chefs de la diplomatie des deux pays. Les deux parties « ont souligné 

l’urgence d’élucider les circonstances dans lesquelles cette attaque a 

été opérée », selon un communiqué conjoint.
Yvette Reine Nzaba

CRISE DIPLOMATIQUE RCA/TCHAD 

Mise en place d’une commission 
conjointe d’enquête internationale

Deux jours après l’incident militaire entre les 
soldats centrafricains et tchadiens, les autorités 
des deux pays ont convenu de la mise en place 
d’une commission d’enquête internationale pour 
clarifier les circonstances de l’attaque.  

Ce sommet extraordinaire de la 
CEDEAO était exclusivement 
consacré à la situation au Mali. 
Le Colonel Assimi Goïta était in-
vité pour des consultations. Le 
président français Emmanuel 
Macron avait déjà averti, dans 
un entretien au Journal du di-
manche, que la France « ne res-

terait pas aux côtés d’un pays où 

il n’y a plus de légitimité démo-

cratique ni de transition », alors 
que la Cour constitutionnelle 
malienne validait, le 29 mai,  le 
colonel Assimi Goïta, comme pré-
sident de transition, parachevant 
le coup de force.  Assimi Goïta 
et un groupe d’officiers avaient  
renversé le président Ibrahim 
Boubacar Keïta. Sous la pression 
internationale,  la junte avait fi-
nalement accepté  la nomination 
d’un président et d’un Premier 
ministre civils.
Elle s’était engagée à organiser 
des élections et à rendre le pou-
voir à des civils à l’issue d’une 
transition de 18 mois. Le 24 mai, 
l’ancien commandant de batail-
lon des forces spéciales a fait ar-

rêter le président et le Premier 
ministre, cautions civiles de la 
transition, foulant aux pieds l’en-
gagement militaire, et suscitant 
le doute sur la tenue d’élections 
début 2022.  Pour désapprouver 
le passage en force des militaires, 
Emmanuel Macron a déclaré  qu’il 
« ne resterait pas aux côtés d’un 

pays où il n’y a plus de légitimité 

démocratique ni de transition», 
dénonçant un « coup d’Etat 
inacceptable », et craignant une 
connivence entre le pouvoir et les 
djihadistes. Il menace de retirer 
les militaires français de la force 
Barkhane. Les Etats-Unis ont 
brandi la même menace.
C’est avec fermeté que les diri-
geants ouest-africains ont décla-
ré que « La transition politique 
sera dirigée par un civil» et «le 

vice-président de la transition 

(...) ne pourra en aucune ma-

nière remplacer le président de 

la transition ».  L’UE a salué  la 
médiation de la CEDEAO et la 
suspension du Mali des instances 
de l’organisation régionale. L’UE a 
indiqué qu’elle soutient particu-

lièrement le maintien du calen-
drier des élections présidentielles 
au 22 mai 2022, et condamne l’in-
carcération et la mise à l’écart du 
président et du Premier ministre 
de transition, dans un communi-
qué. « Ni la France, ni ses parte-

naires n’ont vocation à s’engager 

si ces dispositions ne sont pas 

tenues », a indiqué Emmanuel 
Macron, lors du dernier conseil 
des  ministres franco-allemand 
pour la chancelière allemande, 
Angela Merkel. «Je ne peux que 

m’associer aux propos d’Emma-

nuel Macron », confirmant l’en-
tente des deux dirigeants sur le 
Mali. Interrogée sur l’engagement 
de la Bundeswehr dans l’opéra-
tion Barkhane, Angela Merkel a 
estimé de son côté que la mission 
de formation de l’Union euro-
péenne au Mali, dont l’Allemagne 
est l’un des principaux contribu-
teurs, devait poursuivre son tra-
vail au Sahel. « Nous pensons que 

notre présence continue d’être 

importante et que rien n’a chan-

gé », a-t-il souligné.
Noël Ndong

MALI 

La France et l’Allemagne sur la même 
longueur d’onde face à la junte militaire
Les dirigeants ouest-africains se sont réunis, le 30 mai, en sommet 
extraordinaire à Accra au Ghana, pour décider de la réponse à apporter 
au double putsch des militaires au Mali. C’était en présence du nouveau 
président du Mali, le colonel Assimi Goïta.  La France et l’Allemagne 
opposées à la junte militaire.  
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Les participants ont travaillé 
dans le cadre de l’amélioration 
de l’accès des populations au-
tochtones à la protection so-
ciale en général et dans le dé-
partement de la Lékoumou en 
particulier. Ils ont évalué la loi 
n°5-2011 et proposé plusieurs 
actions correctives dont la stra-
tégie de mobilisation des res-
sources et des partenaires.  
Les travaux de l’atelier ont été 
ouverts par le directeur de ca-
binet du ministre de la Justice, 
des Droits humains et de la 
Promotion des peuples autoch-
tones, Casimir Ndomba, qui a 
reconnu que : « Le Congo a mis 

en place un cadre juridique 

qui garantit aux populations 

autochtones plusieurs droits 

parmi lesquels les droits : ci-

vils, politiques, culturels, à la 

propriété collective et indivi-

duelle, à l’éducation, à la san-

té, à l’environnement sain, au 

travail et à la sécurité sociale. 

Ils sont aussi consultés pour 

tout projet socioéconomique 

pouvant affecter négative-

ment leur milieu et leur mode 

de vie ».

L’évolution du cadre juridique 
permet actuellement à l’Etat et 
aux partenaires au développe-
ment de mettre en œuvre plu-
sieurs projets au bénéfice des 
autochtones. C’est ainsi l’Etat 
en collaboration avec la banque 
mondiale veut mettre en œuvre 
le projet : « Dons aux commu-
nautés locales et populations 
autochtones (DGM-Congo », 
dans les départements de la Li-
kouala, Sangha et Plateaux.
Outre la réalisation de plusieurs 
autres projets de développe-
ment en milieu autochtone, ces 
populations subissent encore la 
discrimination et la marginalisa-
tion ainsi qu’une forme d’exploi-
tation économique.
Ainsi donc, le Congo coopère 
avec les représentations des 
agences du système des Nations 
unies et les organisations de la 
société civile pour améliorer les 
plans d’actions et les stratégies 

de mobilisation des fonds au 
profit des autochtones.
« Nos équipes travaillent au 

plus près des communautés 

autochtones du département 

de la Lékoumou où nous 

mettons en œuvre des pro-

grammes d’alimentation sco-

laire où nous renforçons les 

capacités des groupements à 

travers des formations et des 

distributions d’équipements 

où nous organisons des ses-

sions de vulgarisation de la 

loi n°5-2011 et menons des 

plaidoyers, notamment sur la 

question de l’accès à la terre », 

a indiqué Ali Ouattara, repré-
sentant du Programme alimen-
taire mondial en République 
du Congo. Les statistiques sur 
les autochtones sont dispa-
rates. Des estimations récentes 
affirment que les autochtones 
représentent plus de 3% de la 
population nationale. En 1984, 
le recensement général de la po-
pulation et de l’habitat (RGPH) 
dénombrait plus de 20.000 au-

tochtones, soit à l’époque 1,14% 
de la population congolaise.
Dans une étude datée de 2007, 
du Centre national de statis-
tiques et des études écono-
miques, il apparait que sur une 
population totale de 3 697 490 
habitants dénombrés au RGPH, 
l’effectif des populations au-
tochtones s’élevait à 43.378 in-
dividus représentant 1,2% de la 
population congolaise.
Une autre étude intitulée « Esti-
mation des peuples autochtones 
dans le monde », les auteurs 
évaluent le nombre des popu-
lations autochtones du Congo à 
84.783 individus soit 3% de l’en-
semble de la population.
Signalons que le Congo a adop-
té la loi 05-2011 du 25 février 
2011.  En adoptant la première 
loi spécifique sur les populations 
autochtones dans le bassin du 
Congo, la République du Congo 
s’était engagée à la promotion et 
la protection des autochtones. 
Cette volonté s’est de nouveau 
exprimée en 2013 lors de l’exa-

men périodique universel du 
Congo devant le Conseil des 
droits de l’homme des Nations 
Unies.  A cette occasion, l’Etat 
congolais envisageait d’engager 
le processus de ratification de la 
Convention n°169 de l’Organi-
sation internationale du travail 
(OIT) relative aux peuples in-
digènes pour renforcer son dis-
positif juridique en faveur de ces 
populations.
 Enfin, les principaux groupes 
autochtones sont :  les Baa-
ka (nord des départements 
de Likouala et de Sangha), les 
Mbendjele (sud des départe-
ments de Likouala et de San-
gha), les Mikaya (département 
de Sangha), les Gyeli (nord-
ouest du département de la 
Cuvette), les Babongo (départe-
ments de Lékoumou, de Niari et 
de Kouilou), les Luma (départe-
ments de Sangha, de la Cuvette 
et de Likouala), les Twa (dépar-
tement des Plateaux jusqu’à la 
frontière avec la RDC).

Fortuné Ibara

LOI SUR LES PEUPLES AUTOCHTONES

L’Etat et les partenaires évaluent la mise en oeuvre
Les délégués des ministères, du Sénat, du conseil départemental de la Lékoumou et de la société civile ont participé à 
un atelier d’évaluation de mise en œuvre de la loi portant promotion et protection des droits des peuples autochtones en 
République du Congo.  

La militante des droits 
des femmes et des jeunes 
filles au Congo pense que 
l’éducation est la base du 
leadership féminin. Et l’or-
ganisation Elite Woman’s 
Club travaille aussi pour 
l’entrepreneuriat féminin à 
travers son projet « Veuves 
et avenir » qui, accom-
pagne ces femmes à de-
venir plus autonomes et à 
connaître leurs droits.
« L’assemblée générale a 

amélioré la dénomina-

tion de notre organisa-

tion. Independent Wo-

men Club qui s’appellera 

désormais Elite Woman’s 

Club (EWC) parce que 

nous voulons élargir, au 

niveau national et afri-

cain, nos interventions. 

Nous allons revaloriser nos 

missions fondamentales », 

a expliqué Splendide Len-
dongo, présidente de l’EWC.
Apolitique, l’organisation 
Elite Woman’s Club (EWC) 
regroupe et travaille essen-
tiellement avec les femmes 
et les filles afin d’accompa-

gner leur autonomisation, 
émancipation, développe-
ment personnel, leadership 
et promotion au moyens des 
actions concrètes préalable-
ment définies.
« Les femmes réunies au 

sein de notre organisa-

tion sont celles qui ont de 

l’ambition, dynamique, 

autonome et qui ont la 

capacité de pouvoir chan-

ger des mentalités. Sans 

tomber dans les stéréo-

types, une femme leader 

sait souvent faire preuve 

d’un savoir-être plus dé-

veloppé. Généralement at-

tribuées aux femmes, les 

qualités d’empathie, de 

bienveillance et d’écoute 

permettent de gagner la 

confiance du groupe », a 
commenté la présidente.
Au Congo, il y a un vide ju-
ridique en ce qui concerne 
les veuves. Ainsi donc, l’EWC 
fait constamment le plai-
doyer à tous les niveaux de 
prises de décisions afin de re-

voir dans le code de la famille 
les questions des femmes, 
filles et orphelins.
L’insuffisance de données 
statistiques reste l’un des 
principaux obstacles à l’éla-
boration de politiques fortes 
et de programmes d’élimi-
nation de la violence et de 
la discrimination dont sont 
victimes les veuves. Plus de 
recherches et de statistiques 
ventilées par statut matrimo-
nial, sexe et âge sont néces-
saires pour mieux évaluer 

l’incidence sur des femmes 
veuves et filles mères vul-
nérables. L’organisation fé-
minine Elite Woman’s Club 
travaille désormais avec les 
partenaires étrangers pour 
avoir un appui multiforme 
à la réalisation de leur pro-
jet.
Signalons que l’interven-
tion de l’ONG EWC intègre 
la semaine d’action égalité 
On Agit, une campagne 
internationale menée du 
31 mai au 6 juin par l’ONU 
femme qui met en lumière 
le travail d’activisme des 

jeunes leaders, en prévision 
du forum génération égalité. 
Par ailleurs, afin de porter 
l’attention de la communau-
té internationale sur la mar-
ginalisation des veuves et ses 
enjeux, à travers le monde, 
l’assemblée générale des 
Nations unies a proclamé le 
23 juin journée internatio-
nale des veuves, à travers 
l’adoption de sa résolution A/
RES/65/189 du 21 décembre 
2010.

Fortuné Ibara

DROITS HUMAINS

L’EWC déterminée à défendre les droits des veuves du Congo
L’organisation féminine Independent Women Club, qui s’appellera désormais Elite Woman’s Club (EWC) s’est engagée, le 1er 
juin à Brazzaville, à s’opposer aux formes de violation des droits humains commises contre les femmes veuves et les jeunes 
filles vulnérables au Congo.  

Vue partielle des membres de l’assemblée générale de l’EWC tenue à Brazzaville
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Lucie Prisca NzingaCondhet, journaliste aux Dépêches de 
Brazzaville, les familles Mbaya et Mbémbé, les enfants et 
petits-fils Makaya : Nzonzi Roberto Nephtalie, Mme Konan 
Elizabeth née Makaya (en Côte-d’Ivoire), Jean Daniel Makaya 
et Aquila NabothMakaya en France. Mme Pandi Eliezer Abi-
gaïl,  Tania née Makaya, Mamie Makaya, Kesiath Makanga, 
DomarkMakanga, Jackson Gobert, tous à Pointe-Noire,
Ont la profonde douleur d’annoncer aux parents amis et 
connaissances, le décès de leur grande sœur, sœur et mère 
Yeda Damaris Zinga Makaya alias Darling Amadeus, survenu 
le 19 mai à Pointe-Noire. 
La veillée mortuaire se tient au quartier Air Afrique en dia-
gonale du Night-club le Marala. 
L’inhumation aura lieu le samedi 5 juin au cimetière de Loubou.

NÉCROLOGIE

Après une première tentative en 
1960, lors de la Table Ronde de 
Léopoldville, et plus récemment 
la réclamation de Patrice Talon, 
l’heure est désormais à la re-
cherche des voies et moyens de 
la «Restitution» entre les suppo-
sés possesseurs illégitimes d’un 
côté et les propriétaires spoliés 
de l’autre.
Dans l’essai «Sur le chemin de 
la restitution des œuvres aux 
Africains « paru aux éditions Sid-
ney Laurent, l’auteur démontre 
qu’une grande partie du patri-
moine africain a été arrachée 
aux peuples d’Afrique pour se re-
trouver, tantôt dans des musées, 
tantôt chez de riches collection-
neurs, privant ainsi les Africains 
de la possibilité de connaître et 
de tirer profit d’une part subs-
tantielle de leur culture. Il estime 
que le désir de voir ces œuvres 
retrouver les terres africaines 
coïncide avec le besoin, de plus 
en plus exprimé par la nouvelle 
génération, de retrouver ses ra-
cines, son passé, pour mieux se 

porter dans le présent et se pro-
jeter dans le futur.
Il établit la thèse de la restitution 
des œuvres comme une réponse 
à un besoin presque vital : une 
recherche de sa propre identité. 
On n’imagine plus les progrès 
futurs de tout un continent sans 
une solution réparatrice à cette 
question. Ainsi, la restitution, en 
plus d’être un acte réparateur, se-
rait aussi un acte de justice et de 
solidarité à caractère universel.
Christian Kader Keita admet que 
le chemin de la restitution des 
œuvres aux Africains est parse-
mé d’embûches. Aussi, de façon 
pragmatique, l’auteur aide et en-
courage l’Occident et l’Afrique à 
persévérer dans la recherche de 
solutions innovantes.
L’option de bonnes négociations 
se dégagerait sur un chemin sur 
lequel, affirme-t-il, on est obligé 
de marcher au lieu de courir ; ces 
moments de marche sont pro-
pices pour méditer, pour rêver, 
rêver à un monde plus égalitaire, 
un monde où l’homme saura 

donner, partager et recevoir.
Christian Kader Keita est ac-
tuellement contrôleur financier 
(SNCF). Il est diplômé en droit 
des affaires (Caen Normandie), 
titulaire d’un MBA Management 
et Finances (Concordia à Mon-
tréal) et d’un Master 2 (IAE 
Caen). Il est secrétaire général 
du Rice et directeur associé chez 
Avutann.
Depuis 2006, il a évolué dans de 
grands groupes industriels en as-
surant des missions de manager 
de transition (contrôleur finan-
cier ou responsable de contrôle 
de gestion).
Répertorié dans le « Gotha noir » 
pour l’exemplarité de son par-
cours, il accompagne aujourd’hui 
les jeunes créateurs d’entre-
prises orientés vers l’Afrique 
dans le cadre de l’association Le 
RICE (Réseau international des 
congolais de l’extérieur), qu’il 
a rejoint en 2015, afin de faire 
coïncider les valeurs de solidarité 
et d’entrepreneuriat.

 Marie Alfred Ngoma

LIVRE

«Sur le chemin de la restitution des œuvres aux Africains», 
essai de Christian Kader Keita
La réclamation présentée par le président béninois Patrice Talon en 2016 est devenue source de recherches pour Christian 
Kader Keita, d’origine mauritanienne et congolaise, une plaidoirie pour rendre ce que des supposés possesseurs illégitimes ont 
pris à l’Afrique  



N° 4008 - jeudi 3 juin 2021 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RC/BRAZZAVILLE | 13

Les joueuses retenues pour 
représenter la République du 
Congo dans cette compétition 
qui, est par ailleurs, la troisième 
édition du challenge Edith Lu-
cie Bongo, viennent de plu-
sieurs championnats. Avec une 
moyenne d’âge qui culmine 
entre 20 et 26 ans, le sélec-
tionneur de l’équipe nationale 
compte miser sur une équipe 
jeune pour faire la différence 
dans cette compétition que le 
Congo avait plusieurs fois rem-
portée surtout durant la période 
1980-1990. 
Younes Tatby veut, en effet, 
donner la chance aux nouvelles 
joueuses talentueuses qui, pour 
la plupart, jouent la CAN séniors 
dames pour la première fois et 
débordent d’énergie.
« J’ai décidé d’écarter six   joueuses qui 
sont en sélection depuis huit ans sans va-
leur ajoutée puisque leur niveau est en 
déclin. Nous avons aussi écarté deux an-
ciennes pour mauvais comportement au 
sein du groupe et non-respect de la ligne 
de conduite », a indiqué Younes Tatby, qui 
a promis de donner le meilleur de lui, lors 
de cette compétition, « malgré les condi-
tions difficiles de préparation ».
Sur cette liste, on y trouve des joueuses 

issues des championnats africains et euro-
péens. Il s’agit, en effet, des joueuses qui 
viennent des championnat congolais, Ivoi-
rien et français.
Selon certaines indiscrétions, l’équipe du 
Congo quitte Brazzaville d’ici à la fin de la 
semaine pour Yaoundé, au Cameroun, où 
malgré le manque de préparation sérieuse, 
elle débutera la compétition le 11 juin 
à 16h en affrontant la sélection du Cap-
Vert. Après le désistement de l’Algérie, 

les Diables rouges du Congo joueront leur 
deuxième et dernier match de poule, le 13 
juin face aux Palanca Negra de l’Angola.
En attendant leur départ, les Congolaises 
qui sont totalement optimistes et déter-
minées continuent les séances d’entraine-
ment à Brazzaville en affrontant quelques 
équipes locales.
 
Liste définitive des Diables rouges
Gardiennes

Magalie Bazekene (Abo Sport)
Ruth Nkodia (Etoile du Congo) 
 
Malvina Apendi (Cara)
Arrières Gauches
Bechaidelle Ngombele (AS Otôho)
Diane Yimga (Saint Maur)
Leisie Ngavouka (Monctlucon)
 
Demi- Centre
Ruptia Mouele (Cara)
Avel Ntondole (Etoile du Congo)
Viya Yoma Eyoma
 
Arrières Droits 
Mercia Endo (Abo Sport)
Becharelle Koumba (DGSP)
Grace Bikindou (Cara)
 
Ailières Droites 
Belvina Mouamba (Cara)

 Lucrevh Bibila (Abo Sport)
Princilia Itoua
 
Pivots 
Sharon Dorson (Le Havre)
Rita Saraeva (Nice Cagnes)
Grace Awola (DGSP)
 
Ailières Gauches
Clein Diviko(Cara)
Joseph Nkou (Octevilles)

 Rude Ngoma

CAN SÉNIORS DAMES DE HANDBALL 

Younes Tatby dévoile la liste définitive de vingt Congolaises 
Le sélectionneur de l’équipe nationale seniors dames de handball, Younes Tatby, a officiellement publié, le 1er juin, une liste de 
vingt Diables rouges qui participeront du 8 au 18 juin, au Cameroun, à la 24e édition de la Coupe d’Afrique des nations(Can).  

Les Diables rouges/Adiac 

Invitée à la procession mariale par 
l’administrateur apostolique du dio-
cèse de Dolisie, archevêque coad-
juteur de Brazzaville, Mgr Bienvenu 
Manamika Bafouakouahou, la mi-
nistre de l’Environnement, du Dé-
veloppement durable et du Bassin 
du Congo, qui a visité la congréga-
tion de Sainte Faustine en Pologne, 
congrégation à l’origine de la miséri-
corde divine ayant reçu le message 
du Christ, a émis le souhait de voir le 
pape François visiter le sanctuaire de 
Louvakou.  
Avant d’ajouter que venir à l’occasion 
de la sixième édition de la procession 
mariale à Dolisie et dans le Niari, 
précisément à Louvakou, lui apporte 
beaucoup de sérénité. « C’est vrai, 

nous sommes dans un état laïc, 

mais mon saint patron est Saint 

Ignace de Loyola, le fondateur de 

la congrégation des Jésuites. Et je 

me sens très engagée en politique 

à travers ce prisme-là. Lorsque 

je viens dans un lieu comme ce-

lui-ci, qui est un lieu béni, un 

sanctuaire, je me ressource énor-

mément parce que j’arrive à conci-

lier ma vie professionnelle, mon 

engagement politique, avec Dieu 

qui est au centre de ma vie. Je suis 

ce pèlerin qui depuis les premières 

heures de ma naissance a baigné 

dans l’église catholique romaine », 
a ajouté la ministre.
La démarche spirituelle est au centre 
de sa vie. « Je pense que nous ne 

devons pas avoir honte d’assumer 

qui nous sommes dans la foi. Ce 

n’est pas incompatible avec les en-

gagements que nous avons dans la 

société », a-t-elle poursuivi.

Le nonce apostolique annonce la 

fin de son mandat

Le nonce apostolique Mgr Francisco 
Escalante Molina qui a été ordon-
né prêtre-archevêque, donc nonce 
apostolique au Congo et au Gabon, 
le 28 mai 2016, vient de totaliser ses 
cinq ans de service. Il a annoncé la 
fin de son mandat tant aux fidèles 
de l’église catholique de Dolisie qu’à 
la presse, au sanctuaire de la divine 

miséricorde de Louvakou.  
« Venir célébrer l’anniversaire ici à 
Dolisie, c’est une fierté pour moi. 
Certes c’est la fête de la vierge Ma-
rie, mais c’est aussi mon anniversaire. 
Durant mes cinq ans de service au 
Congo, j’ai visité presque tout le pays, 
les grandes villes, les petits villages 
de Ouesso, Impfondo, à Pointe-Noire. 
Partout où j’ai été, j’ai trouvé une 
grande foi. Les gens sont toujours 
très heureux de me voir. Et la proxi-

mité avec les chrétiens, ça c’est très im-
portant », a déclaré le nonce. Pour lui, 
les souvenirs les plus beaux qu’il a au 
Congo c’est le contact avec les popula-
tions. Elles sont toujours disponibles, il 
y a l’allégresse de la foi en elles. C’est ce 
qui se manifeste toujours dans toutes 
les générations, dit-il.
Appréciant la procession mariale, le 
nonce apostolique précise que c’est 
l’unique procession mariale qu’il y a 
au Congo, c’est donc d’une grande 

importance. Il y a des manifestations 
populaires de notre foi, il y a la foi 
qu’on connait à travers la théologie, 
la philosophie, mais la manifestation 
populaire c’est autre chose. « J’es-

père que dans d’autres diocèses 

du Congo, les évêques vont com-

mencer à avoir des initiatives de 

ce genre. Il serait souhaitable que 

ça se développe dans tout le pays. 

Parce qu’on doit vivre la foi, la 

manifester. Et cette procession 

mariale est une façon de montrer 

notre foi à tous les autres. Ça de-

vient aussi un appel pour le reste 

de la population, les chrétiens et 

les non-chrétiens », a indiqué Mgr 
Francisco Escalante Molina.
Parlant de la Sainte Faustine, le 
nonce apostolique dit qu’elle a reçu 
la grâce de Jésus Christ de trans-
mettre un message. C’est le message 
que le pape ne cesse de véhiculer 
depuis son élection. Il a montré la mi-
séricorde de Dieu. En effet, le Dieu 
miséricordieux c’est le Dieu qui est 
rigoureux parce qu’on doit bien se 
comporter, mais en même temps, 
toujours prêt à pardonner. Donc le 
message de Sainte Faustine est très 
actuel aujourd’hui dans l’église et 
dans la société.
Notons qu’à l’issue de la procession 
mariale, le nonce apostolique qui 
vient pour la troisième fois à Dolisie 
a remercié la population de cette ville 
pour l’accueil qui lui a été accordé. 
Il a profité de l’occasion également 
pour remercier les chrétiens catho-
liques de Dolisie. Il leur a demandé 
de garder la foi qu’ils ont et surtout la 
dévotion à la vierge Marie.

De Dolisie, Bruno Okokana

RELIGION 

Et si le pape François visitait le sanctuaire de la divine miséricorde de Louvakou 
Le souhait a été émis par la ministre de l’Environnement, du Développement durable et du Bassin du Congo, Arlette Soudan-
Nonault, lors de sa visite au sanctuaire de la divine miséricorde de Louvakou, le 31 mai dernier.  

les autorités politico-administratives et religieuses posant à l’issue de la visite (crédit photo/ ADIAC) 
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Le changement de dénomination 
de Saham Assurance CONGO à 
Sanlam Congo fait suite à l’opéra-
tion d’acquisition par Sanlam Group 
de la totalité du capital de Saham 
finances, finalisée en 2018.
La conférence de presse animée à 
Pointe-Noire le 26 mai 2021, par 
Ahmadou Abdallah TOURE, Direc-
teur Général de Sanlam Congo et 
Dieudonné MBOUKOU MBOUN-
GOU, Directeur Commercial a per-
mis d’expliquer les enjeux de ce 
changement de dénomination qui 
entre en vigueur le 31 mai 2021.
Fondé en 1918 en tant que compa-
gnie d’assurance vie, Sanlam est 
aujourd’hui un Groupe leader des 
services financiers diversifiés, basé 
en Afrique du Sud. Il déploie ses acti-
vités à travers le continent africain 
ainsi qu’en Malaisie, aux Philip-
pines, au Royaume Uni, en Suisse, 
aux Etats-Unis, en Inde et en Aus-
tralie.
L’implantation de Sanlam dans 33 
pays africains facilite la sécurisation 
des investissements de ses clients 
par la mutualisation. A cela, il faut 
ajouter que la stratégie du groupe 
est essentiellement orientée vers 
la satisfaction du client. 
Le changement de dénomination 
Saham / Sanlam apportera plus 

d’assurance en termes de produits, 
leur contenu et leur qualité ; un 
rebranding synonyme ainsi davan-
tage d’expertise et de profession-
nalisme grâce au savoir-faire de 
Sanlam, groupe financier séculaire 
et leader africain de l’assurance. 
«Grâce à notre rayonnement inter-
national et à notre politique d’inno-
vation-produit, nous accompagne-
rons davantage notre clientèle, 
notamment celle des grandes 
entreprises et multinationales dans 
leurs besoins de sécurisation de 
leurs investissements et activités 
dans notre pays. En arborant les 
couleurs de Sanlam, nous sommes 

désormais encore plus solides et 
plus outillés pour participer au déve-
loppement des activités de nos 
clients et au progrès économique 
du Congo » a dit le directeur général 
de Sanlam Congo.
« L’appartenance à un groupe 
confère plus de solidité financière 
qui permet aux différentes filiales 
de mieux réagir, mieux faire face à 
leurs engagements. La synergie de 
l’expérience de Sanlam et Saham 
donnera plus d’ampleur à nos pres-
tations pour apporter de l’innova-
tion souhaitée ou attendue par nos 
assurés.Cette fusion nous permet 
de diversifier la gamme de nos pro-

duits »,a-t-il ajouté.
Pour Dieudonné Mboukou MBoun-
gou, par cette fusion, le groupe 
gagne en qualité, en contenu, en 
expertise, en professionnalisme et 
en solidité financière. 
« Le rebranding sera ainsi marqué 
par le déploiement d’une campagne 
de communication qui acommencé 
depuis le 17 mai autour de la nou-
velle marque à destination du grand 
public et de l’ensemble de nos par-
tenaires parties prenantes via un 
dispositif médias incluant la télévi-
sion, la radio,presse, l’affichage et 
une nouvelle plate-forme digitale 
(site internet, réseaux sociaux…) » 

ont ajouté les responsables de San-
lam Congo. L’objectif de cette cam-
pagne est ainsi de dévoiler la nou-
velle identité visuelle et d’en 
expliquer le sens et la portée. 
Dans un contexte de forte concur-
rence et face à une demande clien-
tèle bien exigeante, Sanlam Congo 
mise en premier lieu sur la proxi-
mité, l’innovation et l’écoute afin de 
répondre aux mieux aux différentes 
attentes et sollicitations des clients. 
Ceci avec des services d’accompa-
gnementet d’assistance pour pro-
poser les meilleures solutions inno-
vantes sur le marché.

ASSURANCES

Saham Assurance CONGO devient Sanlam CONGO
Implantée au Congo depuis 2014, Saham Assurance CONGO est agréé pour exercer des activités d’assurance de dommages aux biens et aux 
personnes. Saham Congo offre des produits et services d’accompagnement et d’assistance en assurance de dommages aux particuliers, profes-
sionnels et entreprises leur permettant de se protéger contre divers aléas de la vie.
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L’appel à candidature est en 
cours et il prend fin le 25 juillet. 
Anciennement appelé « Midem 
Artist Accelerator », le « Midem 
Talent Exporter » est organisé 
tous les ans pour permettre aux 
artistes d’acquérir de nouvelles 
compétences, de vivre de nou-
velles expériences afin de lancer 
une carrière à l’international. 
A en croire les organisateurs, 
chaque édition se veut un nid 
de rencontres enrichissantes et 
professionnelles pour l’indus-
trie musicale. Ce, avec pour but 
de faire nouer des partenariats 
commerciaux tangibles au profit 
des artistes.
Avec des talents confirmés et 
ceux en herbe qui tentent de se 
démarquer petit à petit, le Mi-
dem Talent Exporter constitue 
une bonne opportunité pour les 
artistes du Congo. La tendance 
aux abonnés absents des musi-
ciens congolais lors de grands 
événements musicaux du conti-
nent, voire internationaux, 
montrent combien la formation, 
le réseautage, la communica-

tion et le marketing sont encore 
faibles dans le domaine.  
Cette année, les critères de 
sélection au Midem Talent im-
pliquent entre autres : d’être un 
artiste solo ou un groupe, d’avoir 

18 ans ou plus, d’être prêt à ex-
porter sa musique, de présenter 
une création musicale originale 
en audio ou vi déo, d’avoir un 
entourage professionnel (ma-
nager, label, agent, etc.) et de 

présenter une stratégie de déve-
loppement de carrière, y com-
pris l’export, avec des objectifs 
concrets à court et à long terme. 
Aussi, l’artiste postulant doit avoir 
fait au moins cinq spectacles live 

officiels entre 2019 et 2021.
Selon les organisateurs, les ar-
tistes ou groupes sélectionnés 
participeront d’office au Midem 
Digital prévu en novembre, en 
France. En outre, le Midem offri-
ra aux artistes retenus : une pré-
sentation de leurs projets pen-
dant le Midem Digital de cette 
année, des rencontres avec des 
agents, labels, promoteurs de 
festival et autres professionnels 
de l’industrie musicale, des ses-
sions de formation sur le déve-
loppement de carrière et autres 
programmes du Midem.
En tant que plateforme pour le 
réseautage, avec la découverte 
de nouveaux services dédiés 
aux artistes, le Midem s’engage 
également à apporter une as-
sistance professionnelle aux 
artistes à travers son équipe 
technique et logistique, ainsi 
qu’à promouvoir les lauréats sur 
ses supports de communication, 
à savoir : sites web, réseaux so-
ciaux, newsletters, campagnes 
de communication, etc.

Merveille Atipo

MIDEM TALENT 

La plateforme poursuit son pari de former  
les artistes dans le secteur de la musique
Destiné aux managers, agents, labels et éditeurs évoluant dans le domaine de la musique, le Midem Talent vient de lancer une 
nouvelle édition afin de permettre aux artistes de booster leur carrière et renforcer leur réseau à l’international.  

« Le Midem Talent exporter » ouvert uniquement aux artistes-musiciens/DR 

Choisie par le collectionneur 
Philippe Tavaud, l’artiste-peintre 
de la République Démocratique 
du Congo(RDC) participera à 
la prochaine exposition de H 
Gallery. Avec ses œuvres axées 
sur la condition féminine, elle 
contribuera à l’esprit du dialogue 
interculturel voulu par les organi-
sateurs.
A son propos, Philippe Tavaud, in-
fluenceur respecté dans le milieu, 
dit : « Celle qui m’appelle par-

fois avec malice «Papa Tavaud» 
célèbre la femme africaine ; 

elle se moque néanmoins avec 

tendresse des travers de ses co-

religionnaires. L’argent facile, 

l’obsession du paraître et l’as-

servissement aux marques de 

luxe se sont moqués de traits 

acerbes. Ses vénus hottentotes 

perchées sur des talons ai-

guilles glorifient avec humour, 

et avec moult champagne, des 

africaines exagérément consu-

méristes ».

Willys Kezi est une artiste plasti-
cienne, née en 1985 à Kinshasa, 
en RDC. Elle est diplômée en arts 
plastiques et peinture de l’Aca-
démie des beaux-arts de Kinsha-
sa. Elle est venue en résidence 
à la Cité internationale des arts 

à Paris en 2013. Après de nom-
breuses expositions collectives 
et quelques expositions person-
nelles, c’est sa rencontre avec le 
galeriste Eric Dupont, qui la lance 
véritablement sur la scène fran-
çaise.
Cette dernière lui consacre une 
exposition personnelle «Bonzen-
ga» fin 2019, à l’occasion de la-
quelle un catalogue est publié 
avec l’aide du Centre national 
d’art plastique. Jusqu’alors identi-

fiée par ses figurines sur de petits 
sachets en papier, cette expo-
sition permet de découvrir des 
dessins de grands formats et des 
peintures sur toiles. Si les travaux 
de Willys Kezi présentent une 
filiation certaine avec l’art afri-
cain, ils gardent cependant une 
expression originale bien distinc-
tive. Ses travaux sont régulière-
ment présentés par la galerie Eric 
Dupont sur les foires (Art Paris, 
Galeristes...)

Marie Alfred Ngoma

EXPOSITION

Participation de Willys Kezi, «Je te laisse 
les clefs» H Gallery à Paris 
Pour la première fois, H Gallery «laisse les clés» à Philippe Tavaud pour 
une exposition, dont le vernissage aura lieu du 3 juin  au 17 juillet. Parmi 
les artistes de son choix, la Congolaise Willys Kezi.  

Les  candidats ont tout le temps 
pour déposer leurs manuscrits sur 
Kindle Direct Publishing (KDP). 
L’ouvrage qui sera en compétition 
ne doit ni faire ni avoir fait l’objet 
d’un contrat d’édition ou d’une op-
tion auprès d’un éditeur. Celui-ci 
doit être aussi écrit en langue fran-
çaise et le manuscrit publié doit 
être un original. Il ne doit pas avoir 
été déjà publié sur KDP (la plate-
forme d’édition d’Amazon) ni avoir 
été publié via un autre site internet.
Le livre doit être publié à la fois 
au format numérique et au format 
papier, il  doit compter au moins 
24 pages. La version numérique 
de votre livre doit être inscrite au 
programme KDP.  Il faut inclure le mot » concourskdp » lors du chan-
gement de votre livre sur KDP. Le participant  doit être le seul auteur 
légitime du manuscrit. L’inscription nécessite un compte Amazon et un 
compte KDP (Kindle Direct Publishing).
Chaque finaliste va recevoir un appareil Kindle oasis ainsi qu’une vi-
sibilité supplémentaire découlant des activités promotionnelles. Le 
lauréat bénéficiera quant à lui d’un dispositif marketing d’une valeur 
de 5 000 euros (ou L’équivalent dans une autre devise selon le pays 
de résidence) pour faire la promotion de son livre sur Amazon.fr et 
son manuscrit sera gratuitement publié en livre audio par Audible. Les 
Plumes des lecteurs et celles du jury seront également décernées.
Le concours les Plumes francophones Amazon est une initiative dédiée 
à la découverte de nouvelles productions littéraires, ouverte à tous les 
auteurs indépendants diffusant en français via KDP. L’événement vise à 
découvrir de nouveaux talents littéraires et à leur donner une visibilité 
auprès du grand public, il est gratuit.

Rosalie Bindika

CONCOURS D’ÉCRITURE AMAZON

La 6e édition consacrée  
aux auteurs autoédités.

Les inscriptions au Prix Les plumes francophones sont 

ouvertes aux auteurs francophones du monde entier, âgés de 

18 ans et plus. Le dépôt des dossiers de candidature se fait 

jusqu’au 31 août 2021. 


